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Cnanger la Constitll\ tion

• 1

co~golaise : ce qu'on peut faire
\ .

Congo-Kinshasa. le. pr VerjaJiS,
qui a participé à l'élaboration
du texte, éclaircit le déba~,

P·ierre Verjans, professeur de
science politique à l'universite.'
de Liège, a participé à l'élabora-

tion de la cOnstitution congolaise,
adoptée par'référendum en 2006.
U est donc bien au courant de ce

qu'elle permet, ou non, à l'heure où le
Congo s'enflamme à propos des pré-
paratifs de la majorité présidentielle
en vue de modifier la loi fondamen-
tale pour qu'elle permette à Joseph
Kabila, au pouvoir dépuis 2001, d,e
briguer un ~roisième mandat - inter-
dit par l'article 70, que l'article 220
interdit de modifier. .

Seule la révision de l'article 197 de la
Constitution (au sujet de l'Assembléepro'
vinciale) est à l'ordre du jour de l'Assem·
blée nationale pour la session qui vient
de s'ouvrir, Cela veut·il dire que seul cè
point de la Constitutionesf susc~ptible
d'être examiné?
Non. Les députés ne sont pas retenus

par le fait que la révision d'un seul art i-
cIe soit anrioncée. LePrésident, le g6u-
VeIUement, l'Assemblée, le Sénat ou,'
une pétition signée par 100 000 per~
sOilllespeuvent,chaéun, prendre l'ini-
tiative de déposer une proposition de
changement, jusqu'au dernier mo-
nient de la session parlementaire. Lors
~e 'la révision cbnstitutionnelle de
'2011, d'ailleurs, celle-ci avait touché
plus d'artides que ce qui avait été an-
noncédans.un premier temps ..

On parle beaucoup, dans, les rangs de la
majorité, de "déverrouiller" l'arti·
cle 220, qui énumère les quelques matiè·
res qui "ne peuvent faire l'objet
d'aucune révision constitutionnelle",
dont le nombre de mandats du chef de

l'Elat, Est-ce possible ? .
Juridiquement, oui: on révise l'alti-
cle220, puis l'article 79. Mais, politi-
quement, c'est très dangereux, car ce
serait vu comme une provocation par
tous ceux. q1.1Î n'avaient souscrit à la
Constitution de 2006 qu'à cette condi-
tion, c'e'st-à-dire la toute grande majo-
rité de la population:

Selon nos inFormations, la majorité prési~
dentielle a commencé à travailler à l'éla·
bvation d'une nouvelle Constitution,
OL.vrantla voie à une "IV' République",
Est-ce légal? '."
Oui. On peut toujours fake une nou-
velle Constitution si on respecte .les
procédures prévues par la Constitu-
tion en vigueur. Soit, en l'occurren.ce,
son adoption par référendum ou par
une majorité des trois cinquièmes du
Congrès (assemblée et sénat réunis).
Mais c'est politiquement dangereux.

Pour adopter une nouvelle Constitution, il
ne faut donc pas élire une assemblée
constituante?
Non, pas nécessairement. 11suffit que
la voie prévue pour une modification
(alt. 218, 219 et 220) soit respectée.

Peut·on, à votre avis, invoquer l'arti·
cie 64, qui prévoit que ;'tout C<lngolaisa
le devoir de faire échec à tout individu ou
groupe d'individus qui prend le pouvoir
par .la force ou qui l'exerce en violation
des dispositionS de la présente Constitu·
tion"?
Oui. Dans cet article, on suppose que
quelqu'un est sorti des règles institu-
tionnelles. Mais cet alticle n'a jaIUais
été concrétisé: il n'y a aucune loi qui
dise comment un agent de l'Etat doit

empêcher quelqu'un de faire ça.
Comme dans la plupart des Etats - no-
taInnlent en Belgique - il n'y a pas de
~tatut pour le "lanceur d'alerte" à l'in-
térieur du système· institutionnel; ce
dernier se définit connue s'il allait tou-
jours respecter l'Etat ,de droit. L'alti-
cIe 64 est un appel à la moralité et au
respect des accords politiques fonda-
teurs. 11avait rassemblé beaucoup de
gens lorsde l'élaboration de la Consti-

tU,tion.

Est·il courant, d"ns le monde, de changer
· de Constitution? Quand le fait·on ? '
'C'est rarissime dans un pays où l'on a
la tête froide: on ne change pas de
Constitution quand tout va bien. La
"plupart du temps; on l'observe seule-
· ment lorsque des événements inlpor-
tants ont rillné le régime précédent et
qu'il y a eu une révolte, une révolution,
la guerre ...Généralement,' on procède
· par p,etites touches: on change LA
Constitution mais. pas DE Constitu-
tion. l '
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